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NOUVELLES ET CHBONIQUE.

En reponse au rapport final de M. le genöral Dufour sur la carte topographique
de la Suisse le Conseil fedöral a adresse au general la lettre suivante :

Rerne, le 30 janvier 1865.

Monsieur le gönöral,

Le Conseil fedöral a recu le rapport final sur l'exöcution de la carte de la

Suisse, que vous avez remis ä son departement mililaire et il en a pris connaissance

avec un vif interet. II a döcidö de le faire publier et de le metlre sous les

yeux de l'Assemblee fedörale.

Le Conseil federal y a vu relracös les commencemenls de la grande entreprise

que vous avez si bien inauguree, que vous avez conduite sans inlerruplion pendant

plus de trenle annöes el que vous avez si heureusement menee ä bonne fin.

II remplit une agreable mission en vous exprimant ses sentiments de vive
reconnaissance.

Vous a\ez accompli la lache longue el difficile que vous avez acceptöe, d'une
maniere qui fait honneur ä votre energie et ä votre persevörance ä vos talents

ilistingues, ä votre science ölevee comme ä votre devouement et ä votre sollicitude

pour les interöts publics.

Les qualites que la patrie aime ä relrouver en vous. qu'elle a si souvent
employees ä son service et sur lesquelles eile compte, pour l'avenir, dans toutes les

circonstances, ces qualitös ne se sont jamais dömenties dans tout le cours de

Toeuvre que vous venez de terminer.

Cette oeuvre vous honore f Elle porte le cachet de votre esprit et de votre ca-
raclere, el Ton se plaira, dans les temps futurs, ä lui associer votre nom vonere.

Mais celte oeuvre honore aussi le pays qui a pu, avec de faibles ressources et
des döpenses limilöes par une sage et prövoyante direction au chiflre le plus
modeste, produire un monument que Ton peut mettre en parallele avec ce que les

grands Etats onl fait, dans ce genre, de plus parfait et de plus beau.

La palrie sait apprecier, Monsieur le genöral. la valeur des Services que vous
lui avec rendus : eile eu conservera le souvenir.

Le Conseil federal vous prie de voir, dans le nouvel hommage qu'il vous rend

aujourd'hui, une faible expression de sa haute estime pour votre personne et de la

reconnaissance que vous esl due pour tout ce que vous avez fait pour volre pays.

Le Conseil föderal termine Monsieur le genöral. en vous renouvelant Tassu-

rance de sa consideration la plus distinguee.

Au nom du Conseil federal suisse:

Ije Prösident de la Confederation
Schenk.



- 174 —

Nous avons recu derniöremenl, de nos amis de Bäle, un exemplaire du portrait
de noire regrettö colonel H. Wieland. Hommage rendu par ses compatriotes et

freres d'armes ä la mömoire d'un ehef aime et votiere, il consiste en une helle

gravure en taille douce, donnant un huste assez grand quarl nalure, el donl

l'exöcution esl parfaitement soignöe.

Bien difförenle de ces portraits vulgaires, mal dessinös et röpandus souvent dans

un but de speculation, celte gravure rövele d'une maniere frappante le sentiment

de consciencieuse affeclion qui a pröside ä la realisalion du but que Ton

s'etait propose. Copie d'un tableau ä l'huile, eile possede le mörite de la ressem-
blance, Taltitude esl heureuse, les proportions justes, la tiMc pleine de vie et

empreinte de ce double caractere de honlö et d'energie virile qui caractörisail le

colonel. Le graveur, M. Fred. Weber a su transporter dans son travail la
correction du dessin el rendre fidölenieut ces impressions diverses qu'un butin moins

intelligent ou moins habile aurail effaeees ou amoindries.
Les Souvenirs profonds laisses par le colonel Wieland au milieu des cadres

de notre armee, plus encore que Tappröciaiion que nous vimons de faire du

portrait desline ä les perpötuer, engageront, sans doule, im grand nombre
d'officiers ä desirer posseder une oeuvre d'arl que son prix de souscription rend
accessible ä tous.

La Revue militaire suisse rectieille Ics sousrri|ilions (prix 5 fr.) et se charge de

Ics Iransmetire ä qui de droit.

Le comite cantonal glaronnais de la societö föderale des carabiniers a convoquö

pour les 25 et 26 mars dernier, ä Lucerne, les deleguös des societös cantonales

charges de conförer sur les reformes ä introduire dans les tirs föderaux.

Invite ä se faire reprösenler ä celte conförence, le Conseil föderal a designö pour
ses delegues MM. les lieutenants-colonels Widler. d'Arau, Feiss, ä Berne. el van

Berchem. ä Crans.

\euchatcl — Tromotioiis dans le corps des officiers d'infanlerie:
Au grade de capitaine, les lieutenants :

Montandon, Guillaume, k Neuchätel.
Brandt, Henri-Philippe, ä la Chaux-de-Fonds.

Au grade de lieutenant, les l"rp sous-lieut.:
Meunier, Antoine, au Locle.
Bertholet, Ali, au Pont.
Brunner, Gaspard, ä la Chaux-de-Fonds.

Au grade de 1*r sous-lieutenant, les "i11"^ sous-lieut.
Burgat, Charles-Fritz, ä la Chaux-de-Fonds.
Duveluz, Paul-Louis, ä Travers.
Boret, Louis-Emile, k Saint-Sulpico.

Au grade de 2J sous lieutenant. \e sergent:
Petitpierre, .lules, ä Neuchätel.

— A la demande des officiers militaires suivants, le Conseil d'Etat leur a accorde
uu conge döfinitif du service militaire, loul en leur conservant les prerogatives
d'honneur de leur grade, ä teneur de la loi :

Aschoff, Albert, medecin de bataillon, ä Bevaix.
Baillet. Louis, aide-chirurgien, ä Neuchätel.
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Rassinger, Edouard, capitaine d'infanterie, ä Couvet.
Robert-Bornand, Nnma, » » ä la Chaux-de-Fonds.
Lambert, Fritz, » » ä Chez-le-Bart.
Perregaux, Henri-Francois, lieutenant d'infanterie, ä Coflranp.
Benoit, Louis, 1er sous-lieutenant d'infanterie, aux Pouts.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations et promotions suivanles:
MM. Favey, .I.-L., ä La Sarraz, au grade de capitaine aide-major du 10« bataillon

de reserve cantonale.
Maurhoffer,Ch.,k La Sarraz, au grade de capilaine-quartier-mailre du m£me

bataillon.
Massy, E.-F.-H., ä TOrient-de-1'Orbe, au meme grade, au 9« bataillon de re¬

serve cantonale.
Vincent, A., ä Echallens, au grade de capitaine-aide-major du bataillon n»

12 de reserve cantonale.
Avocat, k Echallens, au grade de capitaine-guartier-maitre du meme bataillon.
Denereaz, L., k Cossonay, capilaine-quartier-maitre du 50« bataillon.
Dubuis, F ä Aigle, au riifime grade dans le 26« bataillon.
Pache, V., ä Chapelles, au grade de lieulenant de la compagnie de carabi¬

niers n« 61.
Constancon, Alfred, ä Yverdon, au grade de lieutenant au n« 3 du 112« ba¬

taillon.
Thury, .I.-L., ä Morges, 1«' sous-lieulenant de la compagnie de carabiniers

n» 8 d'eiite.
Piquet, A., au Sentier, 1«' sous-lieutenanl de la compagnie de carabiniers

n" 4 de reserve cantonale.
Jaunin. S., ä Fey, 1«'' sous-lieutenant au n" 2 du 12« bataillon de reserve

cantonale.
Ramuz, Aug., k Pailly, 1«'' sous-lieutenant aux chasseurs de droite du 11«

bataillon de röserve cantonale.
Martin. I'.-H.-R. au grade de 1«' sous-lieulenant du n° 2 du 50« bataillon

d'ölite.
Lambelet, V., k Orbe, 1«>'sous-lieutenant du n° 1 du 45e bataillon.
Borrel, Ch., ä Bonvillars, 2« sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers

n" 76 d'ölite.
Delure, F.-L., ä Orbe, au grade de 2« sous-lieutenant du no 1 du 45« batail¬

lon d'eiite.
Martin, L., de Syens, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant de la compagnie no 2

du H2e bataillon.

— Apres de longs pourparlersqui ont eu lieu enlre Tadministralion militaire
cantonale, la municipalite de Lausanne et les delegues de diverses sociötes militaires
de celte ville, pour la cröation d'une place de tir pour les armes de guerre ä

proximitö de Lausanne, des Conventions onl öle arrötees enlre les parties irileressees,
sous röserve de ratificalions legales.

D'apres ces Conventions, la commune de Lausanne achele, entre la Ponihaise
ei le Bois-Mermet, une place de tir de 4500 perches einiron: eile y ötablit un
siand spacieux, des huttes el les accessoires nöcessaires. La ligne de lir aura
I500 pieds (600 pas) du stand ä la butle la plus eloignee. La disiance de cet
pmplacemenl esl ä un quart d'heure environ de la ville etiles casernes. Le coüt
esl övaluö de (50 ä 70,000 francs, dont 46,000 fr. environ pour le terrain.

L'Etat paierail ä la commune 2000 fr par an, pendant 20 ans, [»our pouvoir
sc servir, pour les ecoles el reunions militaires de Lausanne, de la place de tir, du
stand, ele Les societös de lir, de leur cöle, feraient mille francs par an — La
commune recevrail ainsi 3000 IV. par an

Le Conseil d'Etat a approuvö ees bases dans sa seance du 10 mars, et a autorise

le döparlemenl mililaire ä passer avec la municipalite de Lausanne une
Convention sur laquelle lc Conseil coininunal a ete appele ä dölibö.rcr.

Dans sa seance de lundi dernier. le conseil communal, sur la proposition de sa
commission (M. Paul Grand rapporteur") a adoptö les preavis de la municipalite,
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Ensuite de cette döcision la municipalite a soumis immediatement un projet de
depenses montant ä 30,000 fr. pour toutes les constructions necessiies par
Tötablissement de cette place de tir.

Lausanne. — Les 5me et 6me seances familieres de la section vaudoise
de la Sociötö militaire födörale ont eu pour objet la question de la nomination

et de Tinstruction des sous - officiers dans Tarmee. Celle question a

donnö lieu ä un debat interessant et parfois tres anime. II a ötö göneralement
reconnu que nos sous-officiers manquenl d'initiative et d'une autoritö süffisante, ei

que des mesures sont ä prendre pour leur donner, vis-ä-vis de la troupe,
l'influence qu'ils doiveni legitimement exercer sur eile. Une commission a ötö chargöe
de formuler les vues de l'assemblöe et de les transmettre ä Tappreciation du

departement mililaire cantonal.

La 7me et derniere söance de la sociötö (28 mars) a ölö principalement consa-
eröe ä l'etude de la formation des bataillons en colonnes doubles. M. le colonel
C. Veillon a bien voulu donner quelques dötails sur celte formation de combat
et en signaler les avantages qui sont essentiellement de prösenter au.v projectiles
ennemis des masses moins profondes et cependant resistentes, tout en fournissant la

facilitö d'utiliser les qualitös de nos nouvelles armes portatives par une ligne
redoutable de feux. (V. Revue militaire, annöe 1863, n° 18.)

M. le lieutenant-colonel Grand ä ensuile expose ä l'assemblöe les dispositions
les plus essentielles des 4 nouveaux reglements sur le service interieur, de garde,
d'avant-postes el le service de campagne, reglements donl les prescriptions ont

remplacö avantageusement, en plus d'un poinl, celles de l'ancien röglement de

service actuellement aboli.

Mentionnons enfin une dissertation du commissaire des guerres cantonal, M. le

major Mölraux, suj' differents points d'administration militaire. La discussion

s'est facilement engagöe sur cet objet. Les questions de solde et de subsistance ne

rencontrent pas d'indifferents, et ont toujours le privilöge d'öveiller l'interöt.

^s. ^r^^r<x>5s^rz&zm^
II vient de paraitre :

QUELQUES CONSIDERATIONS
SUR I.F.S

ARMES A FEU PORTATIVES
se chargeant par la culasse

(AVEC PLANCHE)

par
W. van BERCHEM.

lieutenant-colonel federal.

Paris. Ch. TANERA. editeur.
Pour /'Etranger, en vente ä Paris chez Ch. Tanera editeur. librairie pour

l'art militaire, les sciences et les arts, rue de Savoie, 6.
Pour la Suisse. en vente k Geneve chez Joel Cherbuliez: ä Lausanne chez

Delafontaine & Rouge et chez Martignier & Chavannes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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